Prescription fiscale 2007 et 2008

Par prollo, le 19/09/2013 a 18:09

Bonjour a vous tous,rnrnEt merci d'avance a tous pour votre aide.rnEn 2007, 2008, j'avais un
deuxiéme travail en tant que salarié que j'ai omis de déclarer aux imp6t.rn(Par contre j'ai bien
déclaré mon ler travail en tant que salari€).rnrnMes questions : est ce que la prescription est
passé ou bien je risque toujours avoir un contrdle fiscale.rnrnMerci d'avance

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



